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Le syndicat Vigipol a été interpellé le 10 février 2025 par la commune de Ouessant au sujet d'un projet 

porté par la Direction Interrégionale de la Mer Nord Atlantique-Manche Ouest (DIRM NAMO), suscitant 

de vives inquiétudes parmi les habitants et les professionnels de la mer en Iroise. Ce projet prévoit la 

réduction de la portée du phare du Créac'h, qui passerait de 30 à 19 milles nautiques. 

Cette modification impliquerait le remplacement du système optique actuel, classé monument historique 

depuis 2011, par un feu industriel, altérant ainsi l'intégrité des lentilles de Fresnel et faisant disparaître 

la signature lumineuse unique du phare du Créac'h. 

Face à ces enjeux, la commune de Ouessant a reçu plusieurs soutiens, notamment celui de la députée 

Madame Mélanie THOMIN, du Président de la région Bretagne, et de plusieurs communes, qui ont 

d'ores et déjà adopté une motion afin de s'opposer à ce projet. Par ailleurs, un courrier en date du 17 

mars 2025 de la député finistérienne, Madame THOMIN, et cosigné par 20 personnalités bretonnes 

(Région Bretagne, parlementaires, exécutifs locaux), a été adressée à la Ministre, Madame PANNIER­

RUNACHER en ce sens. 

Vigipol partage cette inquiétude et appelle à une mobilisation contre ce projet qui affaiblirait un maillon 

essentiel de la sécurité maritime dans une zone à fort trafic. 

Les risques identifiés sont multiples : 

> Une augmentation du risque d'accidents et de pollutions : L'entrée de la Manche est l'une 

des zones maritimes les plus fréquentées au monde. Réduire la portée du phare du Créac'h 
reviendrait à diminuer la visibilité pour les navigateurs et à accroître les risques de collisions et 
d'échouements.

> L'importance des phares en cas de défaillance des outils modernes : Bien que les systèmes 

électroniques (GPS, radars, AIS) soient largement répandus, les phares restent des 
repères essentiels, notamment en cas de panne.

> L'alerte des anciens navigants : Le Pool Experts de Vigipol, composé d'anciens navigants, 

met en garde contre les conséquences sécuritaires et environnementales d'une telle décision.

Après la réduction de portée de plusieurs phares en mer (La Jument, Kéréon, Nividic), c'est désormais 

un phare d'atterrissage clé qui est menacé. Si cette réduction était mise en œuvre, la visibilité des 

phares pour les 50 000 navires transitant chaque année au large de Ouessant serait fortement 

diminuée, rendant leur repérage tardif et augmentant ainsi les risques pour la sécurité du trafic. 

Les insulaires, les marins et les riverains du littoral n'ont pas oublié les catastrophes maritimes qui ont 

marqué la fin du XXe siècle dans le nord de l'lroise (Olympie Bravery, Amoco Cadiz, Tania ... ). Vigipol, 
engagé depuis 45 ans dans la protection du littoral contre les pollutions maritimes, réaffirme son soutien 

à la commune de Ouessant et appelle à l'abandon de ce projet. 

Par cette motion, l'ensemble des élus du comité syndical de Vigipol tiennent à renouveler leur 

plein soutien à la commune de Ouessant et leur opposition à ce projet de réduction de la portée du 

phare du Créac'h et de son déclassement en tant que phare d'atterrage au profit du phare du Stiff. 
Les membres du comité demandent également à la DIRM NAMO d'annuler ce projet qui porte atteinte à 
la sécurité maritime. 

Motion présentée par l'ensemble du Comité syndical et adoptée à I' 
• • •

Président 
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